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Conseil Communautaire du 1ier octobre 2025
A MARAMBAT
Procès-Verbal


Présents(es) :

Barbara NETO, Véronique COELHO, Mauricette CAZE, Philippe DUCES, Hubert RAFFIN, Philippe CAHUZAC,  Véronique THIEUX-LOUIT, Sandrine BROSSARD, Jean-François DAUGE, Pierre LABRIFFE, Sandrine BERGE, Brigitte SERRALTA, Nadine ARQUE, Benoît DESENLIS, Jean-Charles COSTES, Philippe ANDRIEU, Robert PACHE, Robert CAMAZZOLA, Véronique BRANA, Andrew CAVALIERE, Caroline CUEILLENS, Gisèle FAUCHE, Gilles GUICHARD, Chantal GOULU-MARTINAT, Vanessa COUDERC, Béatrice NARRAN, Jean-Jacques OSPITAL, Corinne LAPLANE-SOTUM.

Absents(es) ou excusés(es) : 

Jean-Pierre DOAT, Daniel DARROUX, Gérard MIMALE (Suppléante), Jean-Claude THEULE (P. : P. DUCES), Stéphane LIVIERO (P. : R. PACHE), Philippe CANTAN, William VILLENEUVE (Suppléante), Guy FAVAREL (P. : B. DESENLIS), Pierrette MENAL (Suppléant), Isabelle CAILLAVET (P. : JF DAUGE), Bernard LASPORTES (P. : N. ARQUE), Daniel PERES, Victor JAFFRES (P. : R. CAMAZZOLA), Lara KLUCZYNSKI (P. : B. NETO), Axel CAUQUIL (P. : A. CAVALIERE), Anthony CHAULET, Christine BRAZZALOTTO, Laurent GEYRES, Arnaud ROSELL, Pierre ANTONELLO.

Mme la Présidente constate que le quorum est atteint, indique les absents et les excusés et énonce les pouvoirs relatifs à cette séance du conseil communautaire. Elle donne la parole à Mme BROSSARD, Maire de Marambat pour quelques mots d’accueil et une présentation de sa commune qui compte 464 habitants. Si Marambat est considérée comme une commune rurale, force est de constater que l’activité agricole décline. Mme le Maire rappelle à l’assemblée les travaux les plus récents : le porche rénové, la mare aménagée, la salle des fêtes, la mairie dans l’ancien presbytère réhabilité et la sente piétonne jusqu’à Vic-Fezensac. Elle précise que l’école de Marambat va jusqu’au CM2 et souligne les efforts réalisés en matière de restauration collective en utilisant autant que possible des produits locaux et/ou bio. Une initiative saluée par la population : les habitants âgés sont accueillis pour déjeuner avec les enfants, une fois par semaine.

1. Désignation d’un secrétaire de séance

Mme la Présidente remercie Mme le Maire pour ses mots de bienvenue et propose que Mme Sandrine BROSSARD soit désignée secrétaire de séance. 

Conformément à l’ordre du jour, Mme la Présidente accueille Mme Juliette PHAM du cabinet « VITAM Ingénierie » pour une présentation du programme du futur Pôle Petite Enfance, Enfance et Jeunesse ». Le support power-point de cette intervention sera annexé au présent PV. Mme Pham, après un rappel des besoins des différents services liés à l’Enfance et Jeunesse et donne les éléments de méthode. A ce stade 31 architectes ont répondu, parmi lesquels 3 ont été choisis par un jury pour remettre une proposition de projet. Il faut savoir que dans ce jury composé d’élus et de techniciens, il y a deux architectes professionnels : Franck Boyer du CAUE et Nathalie VO de l’Ordre des Architectes du Gers.
A l’issue de cette intervention, M. Ducès demande quels seront les financements possibles. Mme la Présidente lui indique que la mobilisation des financements peut porter sur : la DETR, la CAF, la MSA et la Région. Mme la Directrice Générale des Services précise toutefois que des subventions sont attendues puisqu’il s’agit d’une création, les entités étant sans bâtiment propre. Mme la Présidente en conclut la nécessité de cette construction pour pallier à la fois le problème de normes que rencontre le Centre de Loisirs et aussi le constat récurrent du manque de places.
Mme la Présidente remercie Mme Pham pour ses explications et sa disponibilité et donne la parole à Mme Carlina Hintzsche, responsable du Relais Petite Enfance (R.P.E.) du territoire pour une présentation de ses missions.
Mme Hintzsche rappelle que le R.P.E. est l’ancien Relais des Assistantes Maternelles (R. A. M.) et que ce changement de nom a entrainé de nouvelles missions : 
· l’accompagnement à la professionnalisation des assistantes maternelles
· le guichet unique petite enfance en place depuis septembre 2025, porte d’entrée unique pour notamment donner des informations aux parents et favoriser la simplification des modes de garde
· le renseignement sur les démarches administratives des parents-employeurs
· la mise en place d’un observatoire qui donne ainsi une meilleure lisibilité pour adapter l’offre à la demande
Mme Hintzsche présente ensuite le flyer (annexé au présent PV) qu’elle a réalisé et distribué dans chaque commune du territoire. Mme Couderc lui demande si des liens existent avec les services de la PMI. Elle lui confirme que des échanges sont mis en place. Si pendant de nombreuses années, ce type d’accueil se trouvait sous tension malgré la création de 14 places supplémentaires en crèche, les constats semblent montrer qu’une certaine stabilisation se fasse sentir. Les parents d’aujourd’hui sont davantage attirés par le mode de garde « Crèche » face à l’assistante maternelle. Paradoxe ces derniers mois : il existe une file d’attente pour la crèche alors que des places restent disponibles chez les assistantes maternelles. Cela étant dit, les parents du territoire ont la chance de pouvoir disposer de tous les choix de mode de garde.
Mme la Présidente remercie Mme Hintzsche pour son intervention et insiste auprès des élus du conseil communautaire sur son rôle de conseil et d’information en matière de Petite Enfance.

2. Approbation du procès-verbal du 09/07/2025 à Bazian 

Sans remarque particulière, le procès-verbal du 09/07/25 soumis à l’approbation du conseil communautaire est adopté à l’unanimité.

3. Information sur les décisions de Mme la Présidente

Madame la Présidente informe le conseil communautaire des décisions qu’elle a prises depuis la séance du 09/07/2025, dans le cadre de sa délégation :

SEPTEMBRE 2025
· 22/09/2025 : Signature du contrat de maintenance de la porte automatique de la Maison de Santé avec KONE pour un montant de 265 € HT (2 visites/an)
· 18/09/2025 : Devis de MLA 32 pour la réparation de l’éclairage extérieur de la Maison de Santé d’un montant de 924,72 € TTC
· 18/09/2025 : Devis de SARREMEJEAN pour la réparation de la terrasse bois de la CASITA d’un montant de 1 345,98 € TTC
· 18/09/202 : Devis de la Ligue de l’Enseignement pour des achats de 40 livres illustrés « Lire, c’est partir » à l’attention des enfants du RPE pour un montant de 36 € TTC
· 15/09/2025 : Devis WESCO pour l’achat de fournitures éducatives pour le RPE d’un montant de 454,10 € TTC
· 15/09/2025 : Devis MICROMU pour la création d’une charte graphique (phase 1) pour la Maison de Santé d’un montant de 3 600,00 € TTC
· 15/09/2025 : Devis DEFIBTECH pour le remplacement de la batterie du défibrillateur des Cordeliers pour un montant de 273,60 € TTC
· 15/09/2025 : Devis SODISCOL pour des fournitures d’hygiène et de ménage à la Maison de Santé pour un montant de 407,54 € TTC
· 15/09/2025 : Signature du contrat de prestation pour la surveillance réglementaire de la qualité de l’air à la Casita avec BUREAU VERITAS pour un montant de 1 185,00 € TTC

JUILLET 2025

· 29/07/2025 : Devis Crèche and Co pour la fourniture de produits d’hygiène pour la Casita pour un montant de 168,69 € TTC
· 29/07/2025 : Devis CLIMATER MAINTENANCE Sud-Ouest pour la réparation de la VMC de la Maison de Santé pour un montant de 541,08 € TTC
· 29/07/2025 : Proposition d’honoraires de Fabienne CASTETS pour l’étude de l’aménagement du plateau disponible en cabinets médicaux à la Maison de Santé pour un montant de 2 940,00 € TTC
· 29/07/2025 : Devis PYRENET pour des fournitures de produits d’hygiène pour le Centre de loisirs d’un montant de 974,98 € TTC
· 29/07/2025 : Devis DECATHLON Pro pour 7 cartes-cadeaux de 80 € d’un montant total de 560,00 € TTC
· 29/07/2025 : Devis XMGE pour un relevé de l’état des lieux de parcelles cadastrées sur la commune de Vic-Fezensac dans le cadre de la construction du Pôle Enfance-Jeunesse
· 23/07/2025 : Devis de la Ligue de l’Enseignement pour la formation BAFA Approfondissement d’un agent du Centre de Loisirs pour un montant de 370,00 € TTC
· 23/07/2025 : Devis SAS GRAIN DE SABLE pour 24 entrées jeunes et 3 animateurs sur la base nautique de Castéra-Verduzan le 01/08/2025 d’un montant de 57,00 € TTC
· 23/07/2025 : Devis AMBULANCES TAXIS DU PAYS pour les Navetitas A/R Tempo Latino 2025 pour un montant de 2 435,85 € TTC
· 23/07/2025 : Devis CINE 32 pour une séance CLAC d’un montant de 323,00 € TTC
· 23/07/2025 : Devis ONCE UP ON A TIME pour une sortie Escape Game du service Jeunesse (9 places) d’un montant de 207,00 € TTC
· 23/07/2025 : Devis des Transports PAGES PASCAL pour les prestations suivantes :
. 22 août au Parc du Couloumé à Auch – 451,00 € TTC
. 25 juillet au Parc de Lannemezan et 1ier août au lac de Castéra – 1 067,00 € TTC
. 23 juillet à Riscle – 528,00 € TTC
. 18 juillet au Parc de Lannemezan – 561,00 € TTC
· 23/07/2025 : Devis FEP BEAUCAIRE CANOE KAYAK pour une descente (groupe de 9 personnes) pour un montant de 189,00 € TTC
· 23/07/2025 : Achat d’un conte en tissu pour la Médiathèque « Les deux maisons » pour un montant de 1 548,80 € TTC
Le conseil communautaire prend acte de l’ensemble de ces décisions ci-dessus.
Mme la Présidente précise à M. P. Andrieu qui l’interrogeait sur le rôle de Mme CASTETS, architecte, que la communauté de communes lui a demandé un chiffrage et des plans pour l’aménagement du plateau de 150 m² vide, situé à l’étage en vue de l’accueil de professionnels supplémentaires. 

4. AFFAIRES GÉNÉRALES : Modification des statuts du Syndicat mixte du SCOT de Gascogne – Avis favorable le changement de siège social et sur les statuts

Madame la Présidente informe l’assemblée que, par courrier en date du 18/07/2025, le Syndicat mixte du SCOT DE GASCOGNE a sollicité l’avis de la Communauté de communes sur le changement de siège social et sur les statuts du Syndicat. 
Elle appelle le conseil communautaire à se prononcer sur ce changement de siège et sur les statuts modifiés annexés au présent rapport qu’il valide à l’unanimité.

5. AFFAIRES GENERALES : Renouvellement de la Convention Territoriale Globale pour les 5 prochaines années (2026/2030)

Madame la Présidente rappelle que la Convention Territoriale Globale (C.T.G.) est un outil contractuel conclu notamment avec la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) visant à structurer et renforcer la politique sociale territoriale. 
La première convention, arrivant à échéance au mois de décembre 2025, a fait l’objet d’un bilan positif partagé entre l’ensemble des partenaires. 
Il est aujourd’hui nécessaire de procéder à son renouvellement afin de poursuivre les actions déjà engagées et de mettre en œuvre de nouvelles actions issues notamment du diagnostic de territoire et de la concertation avec la population et les partenaires. 
Mme la Présidente précise que Mme Lhéritier en charge de la CTG du territoire co-animera avec le cabinet d’études CADDEP une réunion de restitution auprès de la population le lundi   6 octobre prochain, à la salle des Conférences de la Mairie. 
Le Conseil communautaire accepte à l’unanimité d’engager la collectivité dans la procédure de renouvellement de la CTG de la Communauté de communes pour une durée de cinq (5) ans (2026/2030).

6. RESSOURCES HUMAINES : Création d’un emploi non permanent et autorisation du recrutement d’un agent contractuel pour mener à bien le projet de développement économique et commercial du territoire

Suite aux différents échanges et à l’accord de principe des élus, lors du dernier conseil communautaire, de procéder au recrutement d’un agent contractuel pour répondre à la question récurrente du développement économique du territoire, Madame la Présidente propose la délibération ci-jointe. Elle souligne à quel point l’incendie de Gerstube confirme l’intérêt de cet outil pour entreprendre et accompagner des actions concrètes.
Le poste de Chargé de Développement Economique et Commercial créé et encadré par la délibération ci-jointe, pour une durée limitée, consistera à redynamiser le tissu économique local, à accompagner les acteurs du territoire de la Communauté de sorte à rendre ce territoire plus attractif. Il devra également identifier et prospecter en démarchant des entreprises susceptibles de s'implanter ou d'investir sur le territoire. Il sera l’interlocuteur privilégié des porteurs de projets. Mme la Présidente précise que la situation comptable de la collectivité permet ce recrutement sur une période de trois ans. Mme Cazes s’interroge sur cette durée de trois ans qui lui paraît longue en cas de problème. Mme la Présidente comprend cette inquiétude mais ce choix de trois années assorties d’une période d’essai devrait attirer des personnes plus qualifiées parce qu’on est sur des profils de personnes qui feront le choix de changer de travail ou de collectivité ou d’association mais qui le feront avec une certaine stabilité en retour.
Le conseil communautaire approuve à l’unanimité les termes de la délibération proposée.

7. FINANCES : Reversement des paris hippiques à l’Association des courses de chevaux

Madame la Présidente propose à l’assemblée que la Communauté de communes reverse les sommes perçues au titre des paris hippiques à l’Association des courses de chevaux, anciennement « Société Hippique ». 
Il s’agit d’un montant de 695.90 € pour 2024. 
Le Conseil communautaire approuve ce reversement de 695.90 € au bénéfice de l’association des courses de chevaux de Vic-Fezensac. Mme C. Goulu-Martinat, Présidente de l’association, ne participe pas au vote.

8. QUESTIONS DIVERSES

· Gerstube

Madame la Présidente évoque la situation de Gerstube et l’annonce du PDG de ne pas reconstruire le site. Madame la Présidente évoque les arguments annoncés par la Direction : les assurances ne veulent plus garantir les risques encourus par de tels bâtiments ; les banques se retirent également, l’équilibre financier s’en trouve rompu d’autant plus que les clients ont trouvé des solutions ailleurs. Cette décision impacte de plein fouet les salariés et le territoire. Il semblerait que la décision du coup d’arrêt définitif ait été prise en juillet alors même que des architectes travaillaient sur un projet de reconstruction et que des salariés étaient envoyés à l’étranger pour choisir de nouvelles machines de production. L’annonce de cette décision n’a pas été faite directement et immédiatement par le PDG aux salariés. Ce manque de respect et d’élégance à l’égard des salariés vont rendre les négociations de licenciements plus âpres. Les salariés sont au chômage partiel depuis 5 mois. Ils ont assisté à une réunion d’informations des services de l’Etat sur la procédure à venir. Certains d’entre eux parlent de repartir mais sans l’outil de production, cela paraît compliqué. Elle confirme qu’il n’y aura aucune communication sur ce que les assurances ont versé, rien ne les y oblige. Toutefois, si un nouveau projet devait voir le jour, Mme la Présidente affirme que les propositions faites de donner le terrain à Carget seront toujours valables.

Calendrier des évènements à venir :
· Rappel de la date de l’évènement « animation en pieds de haie » à Roques, organisé avec la fédération de Chasse du GERS

· Rappel de la 4ème édition du Forum de l’Emploi, le mardi 14 octobre 2025 – Salle polyvalente de Vic-Fezensac

· Informations : Prévention Santé/Octobre Rose – Samedi 18 octobre 2025 – Salle polyvalente de Vic-Fezensac

· Réforme des SSIAD :

Au regard de l’application de la nouvelle réforme, l’ARS a décidé de confier le SSIAD du secteur de Vic-Fezensac à l’ADOM-Trait d’Union qui va donc installer un bureau à Vic-Fezensac. La structure recrute actuellement des aides-soignants et des infirmiers(ères).

· Point « Ressources Humaines » complémentaire :

Mme la Présidente rappelle que la mise en place du programme d’animation du territoire est assurée par Mme C. Portau. Il y a un an et demi, il avait été décidé de rechercher un(e) jeune en contrat aidé pour assurer cette mission, chronophage pour Mme Portau, appelée à d’autres tâches administratives. La collectivité avait donc déposé un dossier d’éligibilité au recrutement d’un agent VTA (Volontariat Territorial en Administration). Un an après, l’accord vient enfin d’être donné par l’Etat. Le besoin restant d’actualité, Mme la Présidente propose que l’on procède au recrutement pour une période d’un an. Le conseil communautaire approuve à l’unanimité cette proposition.

La séance est alors levée vers 23 heures.



	La Présidente,					La secrétaire de séance,					
	Barbara NETO					Sandrine BROSSARD
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